
GATT/AIR/361 21 NOVEMBRE 1963 

2 . LE COMITE DEVRAIT A MON SENS EXAMINER LES POINEtfSJBIVANTS 

OBJET; COMITE DES TEXTILES DE COTON 

1. IL EST CONFIRME, COMME SUITE A L'AVIS CONTENU DANS L'AEROGRAMME 
GATT/AIR/349, QUE LE COMITE DES TEXTILES DE COTON SE REUNIRA AU PALAIS 
DES NATIONS, A GENEVE, A PARTIR DU LUNDI 2 DECEMBRE A 15 HEURES ET 
JUSQU'AU 6 DECEMBRE 1963. 

i«ra^siv; 

i ) EXAMEN D'ENSEMBLE DE L'APPLICATION DJS^^CCORD A LONG TERME, 
ET RAPPORT AUX PARTIES CONTRACTAN«BS\JNPORMEMENT A L'ARTICLE 8, 
ALINEA c ) , DE L'ACCORD; \ J 

i l ) PROCEDURE A SUIVRE POUR LEg«mPF€RTS ET LES NOTIFICATIONS PREVUS 
AUX ARTICLES 2 , 3 ET ^i^SP 

i i i ) COLLECTE ET D I F F U S I O I ^ D ^ J T A T I S T I Q U E S ; 

iv) PROBLEMES INTERESSANT^LA STRUCTURE ET LE DEVELOPPEMENT FUTUR 
DU COMMERCE DES TEXTILES DE COTON. SUGGESTIONS CONCERNANT LES 
ETUDES QU'IL POURRAIT ETRE UTILE D'EFFECTUER A CET EGARD. 

3. LE SECRETARIAT ETABLIT ACTUELLEMENT UNE DOCUMENTATION QUI POURRA 
SERVIR DE BASE AU DEBAT SUR LES POINTS i), lii) et iv) CI-DESSUS. JE PENSE 
QUE, DANS LE CADRE DU POINT iv), LES MEMBRES DU COMITE ENGAGERONT UN DEBAT 
SUR LES ATTRIBUTIONS PLUS ETENDUES DU COMITE EN CE QUI CONCERNE LE 
DEVELOPPEMENT FUTUR DU COMMERCE DES TEXTILES DE COTON. 

4. LES MEMBRES DU COMITE DESIREUX DE PROPOSER L'INSCRIPTION D'AUTRES 
QUESTIONS A L'ORDRE DU JOUR SONT PRIES DE M'EN INFORMER LE PLUS TOT POSSIBLE. 

5. LES MEMBRES DU COMITE, ET LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES ET GOUVERNE
MENTS ASSOCIES QUI DESIRENT SE FAIRE REPRESENTER A CETTE REUNION PAR DES 
OBSERVATEURS, SONT PRIES DE BIEN VOULOIR ME FAIRE CONNAITRE LES NOMS DE 
LEURS REPRESENTANTS D'ICI AU 29 NOVEMBRE. 

E. WYNDHAM WHITE 


